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Objet : Convocation a une séance
du Conseil Municipal

Mesdames, Messieurs

J'ai 'honneur de vous confirmer qu'une séance du CONSEIL MUNICIPAL aura lieu le :

Lundi 22 février 2021 A 9 H 00,

A l'espace Daudet.

1. SOLLICITATION DE LA DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE POUR LA VILLE D'ORANGE

2. ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

3. ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 529/2020 ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR
POUR LA FORMATION DES ELUS

4. DENOMINATION DE LA NOUVELLE VOIE AMENAGEE DANS LE CADRE DE LA CREATION DU PARC
RELAIS D'ORANGE - PEM- AVENUE SAINT CHRISTOPHE DE LYCIE

5. CHANGEMENT DE DENOMINATION DE LA RUE DES LILAS DANS LE TRONGON COMPRIS ENTRE LA
FUTURE AVENUE SAINT CHRISTOPHE DE LYCIE ET L'AVENUE DE L'ARGENSOL

6. CONVENTION TRIPARTITE - ENEDIS- FREE - COMMUNE D'ORANGE RELATIVE A L'USAGE DES
SUPPORTS DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE BASSE TENSION (BT) ET HAUTE
TENSION (HTA) AERIENS POUR L'ETABLISSEMENT ET L'EXPLOITATION D'UN RESEAU DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
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7. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION "LES REVES BLEUS" - ANNEE 2021 - 1ER
VERSEMENT

8. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION "ORANGE FOOTBALL CLUB" - ANNEE 2021 -
1ER VERSEMENT

9. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION « TEAM ORANGE MANAGER
EDUCATIF » DANS LE CADRE DE L’'ORGANISATION DE PLUSIEURS EVENEMENTS

10. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION "CHATS SANS TOI"

11. ACHAT DE 2 BUS POUR LE SERVICE TRANSPORT VIA L'UGAP

12. AVENANT DE PROLONGATION EN VUE DU TRANSFERT DE COMPETENCE - MARCHE 63-17- SERVICE
DE TRANSPORT EN COMMUN DE PERSONNES 2017-2021

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, & 'assurance de mes sentiments les plus
cordiaux.

" Le Maire

=/ faaues BOMPARD



